
1/2

ART. 5 BIS F N° 1988

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 décembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2454) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1988

présenté par
Mme Beauvais, M. Descoeur, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, M. Bazin, Mme Bazin-

Malgras, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, 

M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, 

M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, 
M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, M. Gosselin, 

M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, 

M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, 

M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, 
M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Savignat, M. Schellenberger, 

M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-

Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth
----------

ARTICLE 5 BIS F

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article dispose l’interdiction de l’impression systématique des tickets de caisse et de carte bleue 
dans les surfaces de vente.

Outre les conséquences économiques et sociales de ces mesures sur les fournisseurs des 
commerçants et l’absence totale d’étude d’impact, les adaptations techniques nécessaires pour s’y 
conformer, notamment pour les plus petits d’entre eux, pourraient s’avérer extrêmement coûteuses, 
notamment en cas de remplacement du matériel caisse.
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De plus, le bilan pour le consommateur n’est pas forcément bénéfique. En effet, aujourd’hui, les 
tickets de caisse et de carte bleue constituent la preuve d’achat et de transaction irréfutable. En cas 
de non-conformité, l’absence de ticket de caisse ne permettrait pas au client de faire valoir ses 
droits.

Si l’idée de cet article s’avère intéressante pour réduire la consommation de papier, les difficultés 
d’adaptation qu’il soulève et les conséquences juridiques sur la protection des consommateurs 
invitent à la prudence.

En conséquence, cet amendement supprime ces dispositions.


